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JUSTITIA

L’exécution des contrats perturbée
DepuisDepuis l’apparition de la covid-19, les entreprises, 
les commerçants, associations et autres acteurs 
des professions libérales sont astreints aux restric-
tions imposées par la pandémie. Les capacités d’-
échanges physiques se sont vues réduites, limitant 
dans bien de cas, l’exécution de transactions. Au 
Bénin, dans la période du 30 mars au 12 avril 2020, 
puis celle du 12 avril au 10 mai 2020, des cordons 
sanitaires ont été mis en place dans certaines ré-
gions du Bénin et n’ont été assouplies qu’à partir du 
11 mai 2020. Les cordons sanitaires ont ainsi limité 
les déplacements de certaines villes vers d’autres. 
Des retards dans les livraisons, des retards de paie-
ments, des baux résolus pour rareté des clients, des 
commerces disparus, etc. Pour certaines personnes 
et même devant certaines juridictions, la force ma-
jeure est l’argument utilisé pour justifier que l’on 
n’ait pas pu honorer un contrat et s’en sortir impu-
nément. En France par exemple, le ministre de l’-
économie et des finances a expliqué que la co-
vid-19 était un cas de force majeure pour les en
prises justifiant l’inapplication des pénalités en cas 
de retard d’exécution des prestations contrac-
tuelles à l’occasion d’un discours en date du 20 fé-
vrier 2020. Et pourtant, la force majeure pouvait 
être invoquée pour absoudre la responsabilité d’un 
débiteur d’obligation pendant les moments forts 
de la covid-19.

Qu’est-ce qu’un cas de force majeure ?
DD’après l’article 1218 du Code civil issu des ré-
formes du 10 février 2006, « Il y a force majeure en 
matière contractuelle lorsqu’un évènement échap-
pant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du 
contrat et dont les effets ne peuvent être évités par 
des mesures appropriées, empêche l’exécution de 
son obligation par le débiteur ». Il faut tout de 
même retenir que l’ancien article 1148 du même 
code civil, le juge caractérisait la force majeure par 
le cumul de trois éléments que sont : l’imprévisibili-
té, l’irrésistibilité et l’extériorité.

Covid-19 : Une situation aux effets juridiques iné-
dits.
Les décisions du gouvernement, renouvelées sur la 
période haute de la covid-19, qui ont limité les dé-
placements ainsi que les rassemblements sont éga-
lement des circonstances de force majeure consti-
tuant un obstacle insurmontable à l’exécution d’-
obligations contractuelles.
Dès lors, on peut raisonnablement soutenir que les 
cas de force majeure liés au covid-19 lui- même et 
aux mesures restrictives prises par les pouvoirs pu-
blics se rejoignent. 
Il est donc possible d’invoquer la force majeure du 
30 mars au 10 mai 2020 comme motif valable ren-
dant impossible l’exécution des contrats. Car, pour 
faire valoir la force majeure, il faut aussi démontrer 
le lien qui existe entre l’évènement et l’impossibili-
té d’exécuter son engagement.  

Ajoutons qu’entre professionnels, il est courant d’amé-
nager la force majeure par une clause qui peut en défi-
nir le régime comme la portée. Il faut donc être particu-
lièrement attentif à ces clauses contractuelles.

L’imprévision, une notion proche de la force majeur
D’après l’article 1195 du Code civil, « Si un changement 
de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 
contrat rend l’exécution excessivement onéreuse pour 
une partie qui n’avait pas accepté d’en assumer le 
risque, celle-ci peut demander une renégociation du 
contrat à son cocontractant. Elle continue à exécuter 
ses obligations durant la renégociation. En cas de refus 
ouou d’échec de la renégociation, les parties peuvent de-
mander d’un commun accord au Juge de procéder à l’-
adaptation du contrat. À défaut, une partie peut de-
mander au Juge d’y mettre fin, à la date et aux condi-
tions qu’il fixe ». 
nsérée dans le Code civil Français en 2016, l’imprévi-
sion  suppose qu’un changement de circonstances im-
prévisible lors de la conclusion du contrat en rende l’-
exécution excessivement onéreuse pour une partie qui 
n’avait pas accepté d’en assumer le risque.
En effet, ce juge pourra réviser le contrat ou y mettre 
fin, aux date et conditions qu’il fixe.
En fonction des circonstances, cet outil peut être re-
doutablement efficace pour corriger le déséquilibre 
subi d’un contrat pour des raisons qui ne pouvaient pas 
être prévues lors de sa conclusion. 
Avec l’imprévision, la question n’est pas de savoir si l’-
exécution est possible ou impossible, mais de savoir si 
elle est rentable ou pas.
En matière contractuelle, c’est l’impossibilité d’exécu-
tion qui est considérée comme l’élément essentiel de la 
force majeure. Il apparaît donc qu’une exécution sim-
plement plus difficile ou plus onéreuse  ne suffit pas à 
permettre d’invoquer la force majeure mais plutôt l’im-
prévision Les clauses de force majeure et la clause d’im-
prévision sont donc deux outils juridiques dont l’utilisa
tion et les effets seront conditionnés par chaque cas d’-
espèce.

La covid-19 : Un cas de force majeure au Bénin ? 
Par décision DCC 20-584, en date du 08 octobre 2020, 
dans une affaire qui opposait monsieur B. M. à la FENA-
PEB, la Cour Constitutionnelle du Bénin a évoqué que :  
« Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la loi 
91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la 
Cour Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 
2001 : «  Les décisions et avis de la Cour Constitution-
nelle sont rendus par cinq conseillers au moins, sauf cas 
de force majeure dûment constatée au procès-verbal » 
; que l’épidémie du coronavirus constitue un cas de 
force majeure qui habilite la Cour à statuer  avec , seule-
ment quatre de ses membres ».
Or, selon article 124 de la Constitution, « ... les décisions 
de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’au-
cun recours.
Elles s’imposent aux pouvoirs publics et à toutes les au-
torités civiles, militaires et juridictionnelles » .

Au regard de tout ce qui précède, ne peut-on 
pas affirmer que les moments forts de la co-
vid-19 au cours desquels le Gouvernement a 
limité les déplacements peuvent justifier un cas 
de force majeure ? 

Covid-19 et obligation de payer les loyers com-
merciaux : état de la jurisprudence
L’obligation de payer son loyer est une obliga-
tion essentielle du contrat de louage des 
choses.
Dans les arrêts disponibles, les juges ont une 
approche pragmatique sur la question. Ainsi, 
dans un arrêt en date du 20 janvier 2021, le Tri-
bunal judiciaire de Paris a pu considérer qu’un 
établissement fermé en raison de la crise sani-
taire est libéré de son obligation de payer les 
loyers, car la décision de fermeture des pou
voirs publics s’analyse en une « perte de la 
chose louée » (TJ Paris, 20 janv. 2021, 
n°20/80923). Cette perte de la chose louée en-
traine une impossibilité pour le bailleur de solli-
citer le paiement des loyers pendant la période 
de fermeture.
De-même, dans un autre arrêt de la Cour d’ap-
pel de Paris (CA Paris, 9 déc. 2020, n°10/0504), 
la Cour a analysé la décision de fermeture d’un 
établissement comme « un cas de force ma-
jeure ». La Cour d’appel a considéré ainsi que 
ces loyers correspondent à un événement irré-
sistible, imprévisible et extérieur qui qualifie la 
force majeure. Ce cas de force majeure entraine 
simplement la suspension de l’obligation de 
payer les loyers (avec un étalement éventuel) 
mais n’aboutit pas à excuser, purement et sim-
plement, la performance contractuelle.
A l’occasion d’un arrêt, la Cour d’appel de Gre-
noble (CA Grenoble, 5 nov. 2020, N°16/04533), 
si elle reconnait le caractère de force majeure 
de l’épidémie de la Covid 19, elle demande à ce 
que soient prouvés les difficultés de trésorerie 
rendant impossible l’exécution de l’obligation 
de payer les loyers. 
Toutefois, le Tribunal de commerce de Paris (T. 
Com. Paris, 11 déc. 2020, n°2020035120) a 
rendu une ordonnance de référé dans laquelle il 
ne reconnait pas le caractère imprévisible de l’-
épidémie qui a été « annoncée mondialement 
» et, en cela, n’était pas imprévisible. Par ail-
leurs, les juges consulaires ont également 
retenu que, dans le cadre de l’obligation de 
payer les loyers, le principe de bonne foi doit 
être directeur afin de déterminer la possibilité 
d’accorder d’éventuels délais.
Si les théories sur lesquelles les juridictions se 
fondent sont encore en cours d’évolution, il n’en 
demeure pas moins vrai que les cours d’appel 
semblent pencher en faveur de la force majeure 
avec une appréciation in concreto de l’en-
semble des éléments financiers.                                                                                                                                    
                                                                                                                                             

                                                      Armand BOGNON
                                                                                                                                                                             
                                                                           Juriste
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La médiation : Une des 
meilleures voies pour régler 
les litiges commerciaux

En se référant aux nombreux avantages 
liés au choix de la médiation comme 
mode de règlement des différends, il 

est indiscutable que la médiation devient 
pour le milieu des affaires, un mode par ex-
cellence pour régler les différends. La confi-
dentialité, la célérité, la maîtrise du temps 
par les dirigeants d’entreprise, la confiden-
tialité, la maîtrise du coût, la satisfaction de 
toutes les parties au litige, sont des facteurs 
importants pour un investisseur lorsqu’il est 
confronté à un litige.
Confidentialité, parce que les parties médiées 
ou parties à la médiation s’engagent par écrit 
à respecter la confidentialité de tout ce qui 
est dit, écrit et produit, sauf accord contraire. 
Le médiateur est soumis au secret profes-
sionnel. Le déroulement de la médiation 
est confidentiel. Cela signifie que, mis à part 
les parties en cause et le médiateur, aucune 
autre personne n’a connaissance des faits 
entourant leur différend, du déroulement 
des séances et de l’issue de la médiation.
Cette confidentialité constitue un avantage 
indéniable dans le domaine des affaires.
Célérité, car les parties à la médiation restent 
maitres du processus tant sur le fond de l’ac-
cord que sur le temps qu’elles consacrent au 
processus.
La maîtrise du temps et des coûts étant don-
né que les parties savent déjà à l’entame de 
la procédure, dans quel délai approximative-
ment la solution pourrait être trouvée avec 
une idée claire sur les frais que pourrait en-
trainer ladite procédure.
La satisfaction de toutes les parties au litige 
car, après la médiation, la possibilité de conti-
nuer les relations d’affaire est souvent forte.
Quoi de plus normal de faire nôtre, ce mode 
de règlement des litiges au lieu de s’enga-
ger dans d’autres procédures qui pourraient 
nous coûter des mois voire des années et 
de l’argent. Or d’après Centre du commerce 
international (ITC), « Chaque dollar dépensé 
dans un litige est un dollar de moins pour 
faire des affaires ». 
L’option de la médiation parait donc en adé-
quation avec les attentes du milieu des af-
faires à tout point de vue.

Roland RIBOUX
Président
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Au nombre des voies qui s’offrent à l’in-
vestisseur pour régler les différends qui 
l’opposent à d’autres acteurs de la vie 

économique, il y a la voie judiciaire mais aussi 
d’autres modes de règlement des litiges qui 
ne sont pas trop connus. Au nombre de ceux-
ci, il y a la médiation qui, de par les nombreux 
avantages qu’elle offre aux parties, se déve-
loppe au point de faire l’objet d’un livre par 
l’OHADA. 
Qu’est-ce que la médiation ? Quels sont ses 
avantages pour le monde des affaires ? Qu’est-
ce qui caractérise la médiation ? Est-elle acces-
sible à tous ? A quel coût ? La médiation, dans 
quel délai ? Le recours à la médiation est-il pos-
sible pour des affaires pendantes devant les 
juridictions ? De quelle compétence dispose le 
Centre d’ Arbitrage de Médiation et de Conci-
liation du Bénin pour offrir la médiation ? 
Ce sont autant d’interrogations qui trouve-
ront des réponses dans cette publication.

Qu’est-ce que la médiation ?
La médiation est un mode amiable de règle-
ment des litiges par lequel un tiers indépen-
dant, neutre, impartial et formé à la média-
tion, aide les parties à négocier et trouver 
une issue à leur différend, par l’adoption 
d’une solution consensuelle satisfaisante 
pour chacune d’elles et formalisée dans un 
protocole d’accord. D’après l’Acte Uniforme 
relatif à la médiation en son article 1er, le 
terme « médiation » désigne « tout proces-
sus, quelle que soit son appellation, dans 
lequel les parties demandent à un tiers de 
les aider à parvenir à un règlement amiable 
d’un litige, d’un rapport conflictuel ou d’un 
désaccord découlant d’un rapport juridique, 
contractuel ou autre ou lié à un tel rapport, 
impliquant des personnes physiques ou 
morales, y compris des entités publiques 
ou des Etats ». Ainsi, la médiation peut être 
engagée soit à l’initiative d’une ou plusieurs 
parties, soit à l’initiative du juge. Les parties 
ont également si elles le souhaitent, le choix 
de s’adresser à une institution de médiation 
pour les accompagner dans la procédure, le 
CAMeC-Bénin par exemple.

Les avantages découlant de la médiation 
pour le monde des affaires
La médiation a, entre autres, pour avantages :

-- La confidentialité avant, pendant et après 
les audiences et autres travaux ;

-- la discrétion dans le traitement des sujets, 
des parties ;

-- la célérité de la procédure ; 
-- la maîtrise des coûts ;
-- la liberté d’expression ;
-- la souplesse, la clarté et la simplicité de la 

procédure ;
-- la prise en compte des relations contrac-

tuelles pour l’avenir ;
-- la sélection par les parties du ou des mé-

diateurs aptes à connaître du litige ;
-- la recherche apaisée de solutions au dif-

férend par les parties elles-mêmes qui 
contribuent souvent à l’émergence d’une 
solution souple, apaisée et dont l’exécu-
tion est facilitée ;

-- la sauvegarde et la continuation des rela-
tions d’affaires, etc.

Qui peut donner corps à la médiation ?

Une nouvelle liste nationale des arbitres 
médiateurs renforcée en nombre et en 
compétence

90 arbitres/médiateurs contre 56 en 2019, 
c’est l’effectif que compte désormais 

la liste nationale de référence des arbitres 
et médiateurs agréés près le CAMeC-Bénin, 
rendue publique le 08 février 2022 à la suite 
d’un avis d’appel à candidature lancé dans le 
courant de l’année 2021. Cette liste est com-
posée de personnes ayant une expérience 
certaine dans des domaines comme le droit 
des affaires, gestion, transport, logistique, bâ-
timents, travaux publiques et fonciers, écono-
mie et autres sciences sociales. Ils sont donc 
de compétences diverses : avocats, magistrats, 
notaires, greffiers, juristes, ingénieurs, admi-
nistrateurs, banquiers, environnementalistes, 
fiscalistes, assureurs, gestionnaires de projets, 
experts comptables, enseignants etc. Ce sont 
entre autres les compétences qui composent 
la liste nationale de références des arbitres et 
médiateurs agréés près le Centre d’Arbitrage 
de Médiation et de Conciliation du Bénin.

Le recours à la médiation est-il possible 
pour des affaires pendantes devant les 
juridictions ?
Une médiation peut-être initiée par les parties 
à un litige indépendamment de toute autre 
procédure judiciaire en cours. Et pour davan-
tage encourager le recours aux Modes Alter-
natifs de Règlement des Litiges, le législateur 
à travers la loi 2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice oblige le juge à sus-
pendre toute procédure en cours et renvoyer 
les parties à la médiation, à leur demande. 

Une procédure simple et accessible à tous
Pour recourir à une médiation commerciale, 
deux options sont possibles. 
La première, avant la naissance du litige : les 
parties ont pris le soin d’insérer dans leur 
contrat, la clause de médiation comme sug-
géré ci-dessous.
La deuxième option est la possibilité de sai-
sine d’un centre, d’un médiateur ou du CA-
MeC-Bénin lorsque le litige est déjà né et que 
les parties n’avaient pas prévu une telle clause. 
Dans ce cas, les parties élaborent un compro-
mis à la médiation. La médiation n’étant pas 
contraignante, elle reste très accessible même 
en l’absence de clause contractuelle, en rai-
son de son caractère consensuel.
Pour saisir le CAMeC-Bénin, il suffit pour l’une 
des parties ou pour la partie la plus diligente, 
d’adresser une demande de règlement par 
voie de médiation au secrétaire permanent 
du CAMeC-Bénin pour ce qui concerne le Bé-
nin. On passe alors à l’étape du choix du mé-
diateur conformément aux procédures mises 
en place par le CAMeC-Bénin ou selon la vo-
lonté des parties. Il s’ensuit éventuellement le 
paiement d’une provision si le montant en jeu 
n’excède pas un certain montant fixé, confor-
mément au montant en jeu, en lien avec le 
barème du centre ou du médiateur.

La Médiation CAMeC-Bénin : Une média-
tion à très faible coût pour les parties
Comparativement à d’autres centres de média-
tion, le CAMeC-Bénin, avec l’appui du gou-
vernement sous l’impulsion de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie du Bénin, a mis 

en place un barème en matière de médiation 
les plus attractifs dans la sous-région. Ainsi, 
lorsque le montant du litige est compris entre 1 
et 10 millions F CFA, les frais de médiation sont 
de 0 F CFA. En clair, aucune partie à un litige n’a 
rien à débourser pour bénéficier des services 
des médiateurs agréé près le CAMeC-Bénin, 
les frais étant pris en charge par le Centre. C’est 
lorsque le montant en jeu est compris entre 
10 millions F CFA et 50 millions F CFA que les 
parties déboursent 400.000 F CFA comme frais 
de médiation. Ces frais sont d’un million de 
FCFA lorsque le montant du litige est entre 300 
et 500 millions F CFA. C’est au cas où cette va-
leur est supérieure à 500 millions F CFA qu’un 
taux de 0,5 % est applicable. Or, avec la grille 
révisée d’août 2010, jusqu’à un montant d’un 
million FCFA en jeu, les parties devraient payer 
175.000 F CFA de frais, jusqu’à 10 millions FCFA 
de litige, les frais s’élevaient à 500.000 F CFA et 
à 7 millions, lorsqu’ils étaient supérieurs à 500 
millions FCFA. Notons que les frais sus-indiqués 
sont supportés par les deux parties en litige à 
raison de 50 % chacune.
A y regarder de près, des sacrifices non négli-
geables ont été consentis pour encourager 
les acteurs du monde des affaires, à recourir à 
la médiation pour résoudre leur différend.

Un délai de règlement très court 
Une médiation peut durer quelques heures à 
quelques jours ou semaines à compter de la 
date d’acceptation de la mission par le mé-
diateur. Au CAMeC-Bénin cette durée peut 
s’étaler sur 45 jours et peut être prorogée une 
fois en cas de nécessité par le comité de mé-
diation. En clair, la durée de la médiation est 
assez courte dans le temps.

Un modèle de clause contractuelle à insé-
rer dans les contrats 
En vue de pouvoir bénéficier d’une média-
tion, celle du CAMeC-Bénin précisément, les 
parties à une transaction peuvent insérer 
dans leur contrat, le modèle que voici : « Tout 
différend, litige ou réclamation découlant du 
présent contrat, en relation avec celui-ci ou s’y 
rapportant, sera soumis à une médiation sui-
vant la procédure prévue par le règlement de 
médiation du CAMeC-Bénin. Les parties pré-
cisent le lieu de la médiation et la langue de la 
procédure de médiation. 
Somme toute, comparée à la justice étatique, 
l’importance de la médiation n’est plus à dé-
montrer. Le recours à ce mode de règlement 
des litiges parait un gage efficace pour la 
prospérité et la sécurité dans les affaires que 
tout opérateur économique souhaite de ses 
vœux.

Armand BOGNON
Juriste

Médiateur agréé près le CAMeC-Bénin

PAROLE D’EXPERT Médiation CAMeC-Bénin
QUAND ON PEUT REGLER LES DIFFERENDS 

COMMERCIAUX A ZERO FRANC !

Justitia, Bulletin béninois d’information juridique, édité par le Conseil des Investisseurs Privés au Bénin (CIPB)



Justitia, Bulletin béninois d’information juridique, édité par le Conseil des Investisseurs Privés au Bénin (CIPB)2

Lisez-nous sur www.cipb.bj

Le renforcement du capital humain à travers 
l’assurance maladie en République du Bénin

De tous les êtres animés qui peuplent le globe, 
écrivait Hume, « il n’y en a pas contre qui, semble-
t-il à première vue, la nature se soit exercée avec 

plus de cruauté que contre l’homme, par la quantité infi-
nie de besoins et de nécessités dont elle l’a écrasé et par 
la faiblesse des moyens qu’elle lui accorde pour subve-
nir à ces nécessités . » Cette vulnérabilité fut éloquem-
ment mise en évidence par la pandémie de Covid-19. Il 
convient donc de protéger l’être humain. 
La protection de l’humain dépasse l’individu et saisit plu-
tôt l’espèce humaine qui particularise ce qui distingue la 
personne physique de l’animal . Le Constituant béninois 
s’y engage en ces termes : « La personne humaine est 
sacrée et inviolable. L’Etat a l’obligation absolue de la 
respecter et de la protéger. Il lui garantit un plein épa-
nouissement. A cet effet, il assure à ses citoyens l’égal 
accès à la santé … ». L’assurance maladie fait partie des 
mécanismes permettant d’y parvenir, car elle a pour rôle 
fondamental de conférer aux assurés la sécurité dont ils 
ont besoin.
Le besoin de sécurité individuelle auquel répond l’assu-
rance est d’autant plus grand que la vie moderne se ca-
ractérise par un accroissement des risques, par ricochet, 
une augmentation de l’insécurité . En règle générale, 
les prestations d’assurance maladie sont aménagées au 
profit des travailleurs du secteur privé et des agents de 
l’Etat conformément à la législation sociale, notamment 
la convention n° 102 de l’Organisation Internationale du 
Travail (OIT) concernant la sécurité sociale (1952), le Sta-
tut général de la fonction publique, le Code du travail et 
le Code de sécurité sociale. En dépit de ces mesures, une 
frange importante de la population est exclue du para-
pluie de protection sociale. C’est pourquoi, l’Etat béni-
nois a institué, en 2016, le Régime d’Assurance Maladie 
Universelle « RAMU » dont l’objectif est d’ « assurer une 
couverture efficace des risques liés à la maladie, aux ac-
cidents non professionnels et à la maternité .» Il est rem-
placé par l’assurance maladie gérée par le Projet « Assu-
rance pour le Renforcement du Capital Humain (ARCH) 
» qui fait partie des projets phares du Programme d’Ac-
tion du Gouvernement (PAG 2016-2021) . 
Le processus de protection sociale franchit une étape 
décisive avec l’institution de l’assurance maladie obli-
gatoire par la loi n° 2020-37 du 03 février 2021 portant 
protection de la santé des personnes en République du 
Bénin. L’article 17 alinéa 1er de cette loi prescrit, en effet, 
que « L’assurance maladie est obligatoire pour toutes les 
personnes résidant sur le territoire national. » C’est une 
disposition dotée d’une forte charge d’impérativité tant 
aux plans territorial, personnel que matériel. A sa suite, 
les articles 18 et 19 identifient les débiteurs de cette 
assurance maladie. Ceci se justifie d’autant plus que 
cette assurance participe de la mise en œuvre des droits 
sociaux encore désignés droits créance dont la parti-
cularité est d’exiger d’importants investissements des 
pouvoirs publics. Ces débiteurs sont les employeurs pu-
blics ou privés et l’Etat. Pour mieux restituer le contenu 
de l’assurance maladie, il convient de placer le curseur 
sur les bénéficiaires, à savoir les agents des adminis-
trations publiques et privées ainsi que les « personnes 
reconnues pauvres extrêmes ou non extrêmes ». Ce qui 
amène alors à examiner d’une part, l’assurance maladie 
au profit des travailleurs (I) et d’autre part, l’assurance 
maladie au profit des personnes pauvres (II). 

I- L’assurance maladie au profit des travailleurs 
Aux termes des dispositions de l’article 18 de la loi 2020-
37, « Les employeurs publics ou privés souscrivent, en-
tièrement à leur charge, l’assurance obligatoire pour leur 
personnel ». La mesure n’est pas nouvelle, car la maladie 
est un risque social dont la prise en charge incombe 
à l’employeur conformément à la législation sociale . 
L’assurance maladie est nécessaire, car elle apporte aux 
travailleurs la sérénité au travail et la confiance dans 
l’avenir. 
La pratique révèle que la police d’assurance maladie 
est ancrée dans les mœurs des entreprises privées et 

de certaines structures publiques, notamment, les ins-
titutions de l’Etat et les entités dotées d’une autonomie 
financière . En revanche, les agents en service dans les 
ministères ainsi que dans leurs structures déconcen-
trées et ceux des collectivités territoriales décentrali-
sées n’en sont pas bénéficiaires, pour le moment. Ils se 
contentent, pour l’essentiel, de la « prise en charge de 
l’Etat » qui n’offre pas les mêmes prestations que l’assu-
rance. L’application rigoureuse de la loi 2020-37 mettra 
fin à cette inégalité entre travailleurs face à la maladie. 
C’est dans cette optique que le Gouvernement a entre-
pris la réforme du cadre réglementaire de l’assurance 
maladie au profit des structures de l’Etat. L’objectif est, 
sans doute, de mettre fin aux disparités observées quant 
aux clauses des polices d’assurance. Ainsi, les textes sui-
vants ont été pris :
-- le décret n°2020-286 du 27 mai 2020 portant cadre 

de souscription des polices d’assurance maladie au 
profit du personnel des structures de l’Etat.

Ce décret « harmonise et uniformise, dans la forme et 
le fond, les clauses et conditions de souscription des 
polices d’assurance maladie desdites structures .» 
-- l’arrêté n° 1977/MEF/CAB/SGM/DGAE/DA/SIFR 316 

SCG du 17 août 2020 portant documents types de 
souscription des contrats d’assurance maladie groupe 
au profit des structures de l’Etat. En annexe de cet 
arrêté, figurent les documents types des conventions 
spéciales, des conditions générales et des conditions 
particulières des polices d’assurance. Il est précisé 
que ces « documents sont les seuls valables dans le 
cadre de la souscription des contrats d’assurance ma-
ladie groupe des structures de l’Etat ». 

-- l’arrêté n° 1978/MEF/CAB/SGM/DGAE/DA/SIFR 317 
SCG du 17 août 2020 portant contrôle de la souscrip-
tion et de la gestion des contrats d’assurance maladie 
groupe au profit des structures de l’Etat. Le contrôle 
est exercé deux (02) fois par an par les services tech-
niques du Ministère en charge du secteur des assu-
rances, conjointement avec ceux du Ministère de la 
santé. D’autres structures pourraient être associées 
en cas de besoin. Le contrôle est exercé sur les pres-
tataires médicaux impliqués dans l’exécution des 
contrats d’assurance maladie (cliniques, centres de 
santé, pharmacies, laboratoires d’analyse et centres 
d’imagerie médicale, etc.), les personnes respon-
sables des marchés publics des ministères et les so-
ciétés d’assurance opérant dans la branche Incendie, 
Accidents, Risques divers et Transport (IARDT). 

Au total, ce cadre institutionnel rénové est de nature 
à permettre la mise en œuvre efficiente de l’assurance 
maladie au profit des travailleurs. En va-t-il de même à 
l’endroit des ‘’non travailleurs’’ ? 

II- L’assurance maladie au profit des personnes re-
connues pauvres extrêmes ou non extrêmes
L’article 19 de la loi 2020-37 prescrit que « L’assurance 
maladie des personnes reconnues pauvres extrêmes ou 
non extrêmes est souscrite par l’Etat selon des moda-
lités définies par décret pris en conseil des ministres. » 
Sans une pareille disposition, l’assurance maladie serait 
un vain slogan dans un contexte où le taux de pauvre-
té est élevé . Mieux cette disposition donne effet aux 
termes du triptyque de la devise du Bénin : « Fraterni-
té, Justice, Travail ». Fraternité, car « lorsqu’il se trouve 
isolé, l’homme est très vulnérable aux coups du sort qui 
le maintiennent dans un état d’insécurité moralement 
pénible et économiquement néfaste .» Justice et préci-
sément, justice distributive, c’est-à-dire celle qui a « pour 
objet la meilleure répartition possible des biens, des 
droits et des devoirs entre les hommes, et ceci, éven-
tuellement, au mépris de l’équilibre objectif des presta-
tions .» Fraternité et Justice favorisent l’amélioration des 
conditions de travail. 
L’application de l’article 19 ci-dessus cité requiert deux 
préalables : l’identification « des personnes reconnues 
pauvres extrêmes ou non extrêmes » et les modalités de 
mise en œuvre de l’assurance au profit de ces personnes. 

Sur le premier point, il est revenu à l’Agence Nationale 
d’Identification des Personnes (ANIP) de procéder à 
l’identification des personnes pauvres et de leur délivrer 
une carte d’identité nationale biométrique permettant 
d’accéder aux soins dans le cadre de l’assurance mala-
die. Ce processus a permis, à la date du 09 février 2020, 
d’avoir pour les trois (03) zones sanitaires de la phase 
pilote du volet Assurance maladie, environ 105 000 per-
sonnes identifiées. Il y a eu également la distribution de 
89 899 cartes biométriques aux bénéficiaires dans les 
trois zones sanitaires . 
Le second point porte sur les modalités de mise en 
œuvre de l’assurance maladie au profit des personnes 
pauvres. Le Gouvernement a initié, en 2016, le projet 
«Assurance pour le Renforcement du Capital Humain 
(ARCH) » . Dans le cadre de l’exécution de ce projet, il est 
institué un panier de soins de base . Le panier de soins 
de base est strictement destiné aux pauvres extrêmes 
retenus pour la mise en œuvre de la phase pilote du 
volet « Assurance Maladie » du projet ARCH. L’article 4 
de l’arrêté n° 0105//MS/MASM/MEF/DC/SGM/CTJ/UGP-
ARCH/SA/101SGG du 19 septembre 2019 énumère les 
besoins de base, les prestations et affections concer-
nées et l’article 5 précise les exclusions. Ce panier est 
révisable (article 6). La phase pilote du volet assurance 
maladie du projet ARCH a permis d’impacter les popu-
lations à la base en situation de pauvreté extrême. Dé-
marrée le 29 juillet 2019, pour les trois zones pilotes du 
projet, on compte déjà 2. 253 personnes bénéficiaires 
de la prise en charge, soit 1. 682 dans la zone sanitaire 
Abomey-Calavi/Sô-Ava, 172 à Dassa-Zoumè/Glazoué et 
399 à Djougou-Copargo-Ouaké. 
Ces résultats laissent espérer des lendemains meilleurs 
pour les potentiels bénéficiaires . Cet espoir est d’autant 
plus légitime qu’il est confié à une nouvelle structure, la 
gestion de l’assurance maladie au profit des personnes 
pauvres : l’Agence Nationale pour la Protection Sociale 
(ANPS) . 
En définitive, il ne fait aucun doute que la mise en œuvre 
rigoureuse de l’assurance maladie universelle contri-
buera au renforcement des conditions de vie des popu-
lations. Cette mesure est au carrefour de tous les droits 
de l’homme et constitue un facteur de développe-
ment humain durable. De toute évidence, des mesures 
d’accompagnement seront nécessaires, notamment le 
renforcement des mécanismes de prévention des ma-
ladies, le financement sur le long terme de l’assurance 
au profit des personnes pauvres, la bonne gouvernance 
des organes de gestion et de contrôle de l’assurance, la 
disponibilité et la qualité des soins... C’est à ce prix que 
l’assurance maladie universelle sera efficace. 

Éric MONTCHO AGBASSA
Agrégé des Facultés de Droit

Enseignant à l’Université d’Abomey-Calavi
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La crise sanitaire du COVID-19, en tant que phéno-
mène socio-humanitaire, constitue un choc exogène 
sur l’économie dans son ensemble, aussi bien sur la 

demande que sur l’offre de biens et services. 
En effet, en 2016, le Gouvernement du Benin à travers son 
Programme d’Action du Gouvernement (PAG), ambition-
nait des investissements avec les partenaires privés natio-
naux et internationaux, d’un montant de 9 039 milliards de 
FCFA dans plusieurs secteurs d’activités. Le Gouvernement 
en faisant cette planification ne pouvait prévoir la crise sa-
nitaire de fin décembre 2019 qui allait toucher le monde 
entier. Depuis la seconde guerre mondiale, le monde n’a 
pas connu aussi une importante régression économique 
qu’avec la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19. Le 
choc massif et brutal produit par cette pandémie et les me-
sures d’arrêt d’activité prises par les Gouvernements pour 
l’enrayer, plonge l’économie mondiale dans une grave ré-
cession. La crise sanitaire a eu un impact négatif majeur sur 
l’investissement. La production, moteur de la croissance et 
du développement économique mondial, a été gravement 
touchée. Selon le rapport d’investissement dans le monde 
de l’année 2021, publié par la Conférence des Nations Unies 
sur le Commerce et le Développement (CNUCED), les flux 
mondiaux d’Investissement Direct Etranger (IDE) ont plon-
gé de 35 % en 2020, passant de 1 500 milliards de dollars en 
2019 à 1 000 milliards de dollars en 2020. 
Cette crise se manifeste en termes de perte de vies humaines, 
de revenu, d’insécurité alimentaire, de baisse de l’emploi et 
des moyens de subsistance. La crise sanitaire a sérieusement 
secoué les entreprises, qu’elles soient grandes, moyennes ou 
petites. A l’instar des autres pays, le Bénin n’a pas été épar-
gné des conséquences désastreuses de cette pandémie sur 
son économie. Les mesures de restrictions prises par le Gou-

vernement béninois en mars 2020 afin d’éviter la contami-
nation généralisée de la population par le coronavirus ont 
négativement impacté les entreprises, causant la chute de 
leur production et par ricochet de leurs recettes. 
Face à ces changements sans précédent et aux réper-
cussions inédites sur leurs activités ou sur leurs chaînes 
d’approvisionnement, les entreprises ont adopté un large 
éventail de mesures, et nombre d’entre elles ont mis des 
ressources, des dispositifs logistiques, des compétences et 
des approches innovantes au service de la lutte contre la 
pandémie sans oublier les appuis gouvernementaux. En 
effet, les mesures prises en Conseil des Ministres du 10 juin 
2020, sont évaluées à un montant total de 74,12 milliards 
de FCFA et touchent les entreprises, les exploitants agri-
coles, les artisans ainsi que les personnes physiques. Il s’agit 
notamment d’un soutien d’un montant de 63,38 milliards 
de FCFA au profit des entreprises, d’un appui de 4,98 mil-
liards de FCFA destinés aux artisans et à ceux exerçant de 
petits métiers ainsi qu’une subvention de portée générale 
d’un montant de 5,76 milliards de FCFA. Des mesures com-
plémentaires ont été prises lors du Conseil des Ministres 
du 29 juillet 2020. Elles concernent la mise en place d’un 
mécanisme de garantie, d’une ligne de refinancement des 
systèmes financiers décentralisés (SFD) et des mesures spé-
cifiques au secteur agricole. Il faut noter que cette décision 
du Gouvernement est une lueur d’espoir, un réel soulage-
ment pour les acteurs de l’économie dont les entreprises 
qu’elles soient petites, moyennes ou grandes. Cela leur 
permettra d’envisager d’autres financements, d’augmenter 
leur production et d’accroitre les recettes. Somme toute, 
elles permettront aux entreprises de relancer leurs activités. 
Ces mesures de soutien auront des conséquences positives 
aussi bien au niveau macroéconomique qu’au niveau des 

entreprises. Ces aides de l’Etat vont en effet permettre de 
compenser la perte de bénéfice brut des entreprises dû à la 
pandémie du COVID-19.
L’accent est désormais mis sur le processus de récupération. 
Mais il ne s’agit pas seulement de relancer l’économie, il s’agit 
de rendre la reprise plus durable et plus résiliente aux chocs 
futurs. Compte tenu de l’ampleur et de la multitude des dé-
fis, les pays ont besoin d’une approche politique cohérente 
pour promouvoir l’investissement, équilibrer les mesures de 
relance entre l’infrastructure et l’industrie et répondre aux 
défis de mise en œuvre des plans de relance. C’est dans le 
but d’accompagner les entreprises dans leurs plans de re-
lance que le Gouvernement du Bénin a, lors de ses Conseils 
des Ministres en date du 10 Juin et du 29 juillet 2020, pris 
cet ensemble de mesures qui visent à manifester la solidarité 
nationale aux acteurs des secteurs touchés de plein fouet 
par les effets directs ou indirects de la COVID -19. La balle est 
donc désormais dans le camp des entreprises. 

Ajaratou DAVO 
Juriste d’entreprise

Titulaire de Master II en Droit Privé

Le nom est le « mot ou ensemble de mots désignant 
une personne physique ou morale se composant pour 
la personne physique, du nom de famille et du ou des 

prénoms… » . Tout récemment, le législateur béninois a mo-
difié la législation relative à l’attribution du nom de famille. 
Quelles sont les réformes relatives à l’attribution du nom 
de famille consacrées par la loi n°2021-13 du 20 décembre 
2021 modifiant et complétant la loi n°2002-07 du 24 août 
2004 portant code des personnes et de la famille ? Cette loi 
consacre en son article 6 la réforme relative à l’attribution 
du nom de famille par filiation, ce lien de parenté unissant 
l’enfant à son père (filiation paternelle) ou à sa mère (filiation 
maternelle) et la réforme portant sur l’attribution du nom par 
le mariage, union légitime d’un homme et d’une femme en 
vue de vivre en commun et de fonder une famille, un foyer .

La réforme relative à l’attribution du nom de famille par 
filiation
Pour mieux appréhender la réforme, il est indispensable de 
faire recours à l’ancienne loi. En effet, l’article 6 de la loi de 
2004 dispose que : « l’enfant légitime porte le nom de famille 
de son père. L’enfant né hors mariage porte le nom de celui 
de ses parents à l’égard duquel sa filiation est établie. En cas 
de reconnaissance simultanée des deux parents, l’enfant 
porte le nom de son père. Si le père reconnaît l’enfant en 
dernière position, l’enfant prendra son nom. Mais s’il s’agit 
d’un enfant de plus de quinze (15) ans, son consentement 
sera requis. En cas de désaveu, l’enfant porte le nom de sa 
mère. L’adoption confère le nom de l’adoptant à l’adopté. En 
cas d’adoption par les deux époux, l’adopté prend le nom du 
mari ». A travers cet article, les parents n’ont d’autres choix 
que de se conformer à la disposition de cet article. Ils ne sont 
pas libres de choisir le nom de famille de leurs enfants, selon 
les cas, ce nom s’impose à eux. Aussi les dispositions de l’ar-
ticle 6 de la loi de 2004 consacrent-elles une prééminence 
à l’attribution de nom du père sur celle de la mère. En effet, 
lorsque l’enfant est né dans le mariage, il porte le nom de 
son père, quand il est né hors mariage et que la reconnais-
sance est simultanément faite par le père et la mère, l’enfant 
porte le nom du père. Lorsque c’est un couple qui adopte 
l’enfant, ce dernier porte le nom du mari. Ces situations 
laissent transparaître la rupture d’égalité entre l’homme et 
la femme, entre le père et la mère et donc contraire à l’article 
26 de la Constitution béninoise. La Cour constitutionnelle 

béninoise a été donc saisie par Madame Eucharistie KOU-
TOUNOU pour rétablir l’égalité. A travers sa décision DCC 21-
269 du 21 octobre 2021, elle a déclaré l’article 6 de la loi n° 
de 2004 contraire à la Constitution. Le législateur béninois 
a donc consacré l’égalité entre l’homme et la femme à tra-
vers l’article 6 nouveau de la loi n°2021-13 du 20 décembre 
2021. Cet article dispose que : « lorsque la filiation est établie 
à l’égard des deux parents dans les conditions prévus par le 
présent code, ceux-ci choisissent le nom de famille dévolu 
à l’enfant ; soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit 
leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux, dans 
la limite d’un nom de famille pour chacun d’eux. Ce choix 
est notifié au médecin accoucheur ou au centre de santé de 
naissance et dûment porté à la connaissance de l’état civil. 
En l’absence du choix prévu à l’alinéa précédent, l’enfant 
prend le nom de celui des parents à l’égard duquel sa filia-
tion est établie en premier lieu et le nom de son père, si la 
filiation est établie simultanément à l’égard de l’un ou de 
l’autre. En cas de désaccord entre le père et la mère, signalé 
par l’un d’eux à l’officier de l’état civil dans les huit (08) jours 
après la naissance, lors de l’établissement simultané de la 
filiation, l’enfant prend leur deux noms, le nom du père ins-
crit en première position suivi de celui de la mère sans trait 
d’union ». Cette nouvelle disposition réaffirme les principes 
d’égalité et de liberté des parents dans le choix du nom de 
famille de leur enfant. Cependant, la prééminence de la filia-
tion paternelle pour l’attribution de nom du père demeure 
lorsqu’il n’y a pas de choix et en cas de désaccord.
En l’absence de choix, lorsque la filiation est établie simul-
tanément à l’égard de l’un ou de l’autre des parents, l’enfant 
porte le nom de son père. En cas de désaccord, lors de l’ad-
jonction de nom, le nom du père est inscrit en premier lieu 
et celui de la mère en deuxième position. La consécration 
du principe d’égalité est alors mitigée.
La réforme portant sur le nom de famille porte également 
sur l’attribution du nom par le mariage.

La réforme portant sur l’attribution du nom par le ma-
riage
Les principes d’égalité et de liberté ont été également 
corroborés dans l’article 12 nouveau par rapport au nom 
d’usage du conjoint. En effet la disposition l’article 12 de la 
loi de 2004, également déclarée non conforme à la Consti-
tution par la Cour constitutionnelle en raison de la rupture 
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LA REDYNAMISATION DES ENTREPRISES FACE A LA CRISE SANITAIRE : UN DEFI 

Les réformes relatives à l’attribution du nom 
de famille en droit positif béninois

d’égalité , a été modifiée par la loi de 2021.
En effet, dans l’ancienne loi, celle de 2004, l’article 12 dis-
pose que : « la femme mariée garde son nom de jeune fille 
auquel elle ajoute le nom de son mari. Il en va de même 
pour la veuve jusqu’à son remariage. La femme divorcée 
peut continuer à porter le nom de son mari avec le consen-
tement de ce dernier ou sur autorisation du juge ».
Seule la femme mariée adjoint à son nom celui de son époux 
mais pas le mari. Dans la loi de 2021, l’article 12 nouveau dis-
pose que « en cas de mariage, chaque époux conserve son 
nom ou prend celui de son conjoint ou adjoint le nom de 
celui-ci au sien. Il en va de même pour la veuve et le veuf. La 
personne divorcée peut continuer de porter le nom de son 
ancien conjoint ». L’homme et la femme, l’époux et l’épouse 
sont sur un pied d’égalité. Ils peuvent chacun garder leur 
nom, adjoindre à leur nom celui de leur conjoint, ou faire la 
substitution de leur nom avec celui de leur conjoint.
En définitive, même si les articles 6 et 12 nouveaux de la 
loi de 2021 confirment les principes de liberté et d’égalité, 
il n’en demeure pas moins qu’ils sont en déphasage avec 
les habitudes sociales. Dans la culture béninoise, l’enfant ne 
porte le nom de la mère que lorsque la filiation paternelle 
n’est pas établie. Est-il opportun que l’enfant porte le nom 
de sa mère alors même que la filiation est établie à l’égard 
de son père ? Une telle filiation établie n’est-elle pas sus-
ceptible de porter atteinte à l’intérêt supérieur de l’enfant 
? Il faut cependant reconnaître que la liberté accordée aux 
parents de choisir le nom de leur enfant atténue le principe 
de l’égalité. De même, l’adjonction par l’époux du nom de 
son épouse ou la substitution de son nom par celui de son 
épouse est loin de la réalité sociologique béninoise. 

Akouhaba Isabelle ANANI
Docteur en Droit privé
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Nous sommes preneurs!
Ce bulletin de « JUSTITIA » est à sa 34ème parution. 

Nous attendons vos conseils, vos remarques et 
critiques.

Nous vous rappelons qu’il est également à 
votre service, si vous désisez vous exprimer, 

faire une annonce ou participer à sa 
conception

Le Centre de Documentation et 
d’Information Juridique (CDIJ) 
de Cotonou a accueilli ce 15 mars 

2022, la troisième assise du cadre de 
concertation entre le Ministère de la 
Justice et de la Législation et le Sec-
teur Privé.
Cet atelier a connu la participation des 
directeurs centraux et techniques de 
l’administration centrale du Ministère 
de la Justice et de la Législation, les 
chefs de juridictions, les représentants 
du Conseil National du Patronat du Bé-
nin, les membres du Groupe de Travail 
Justice sans oublier les dirigeants d’en-
treprises et des auxiliaires de justice.
A l’ouverture des travaux, monsieur 
Zoul-kifouly LAWANI, Directeur de la 
Planification de l’Administration et 
des Finances (DPAF) du Ministère en 
charge de la justice a souligné l’impor-
tance du cadre de concertation entre 
le Ministère de la Justice et de la Légis-
lation et le Secteur Privé. Pour lui, ce 
cadre permet d’anticiper et de corriger 
les entraves au fonctionnement et au 
bon déroulement des affaires au Bénin.
Dans son allocution, monsieur Roland 

3ème session du cadre de concertation entre le Ministère 
en charge de la Justice et le Secteur Privé
L’ETAT ET LE SECTEUR PRIVE SE DONNENT LA MAIN POUR UNE JUSTICE 
AU SERVICE DE L’AMELIORATION DU CLIMAT DES AFFAIRES AU BENIN

RIBOUX, Président du Conseil des 
Investisseurs Privés au Bénin (CIPB) a 
quant à lui d’abord exprimé sa grati-
tude à l’endroit de l’administration du 
Ministère de la Justice et de la Législa-
tion pour avoir relancé les activités du 
cadre de concertation. Il a ensuite rap-
pelé les sept nouvelles propositions 
soumises par le Groupe de Travail Jus-
tice pour en souligner les avancées. Il 
a enfin manifesté sa reconnaissance 
pour tout ce qui a été déjà réalisé et ce 
qui sera fait à l’issue de cette troisième 
session. 
Pour finir, Monsieur Gilbert Ulrich TOG-
BONON, Directeur Adjoint de Cabinet, 

représentant du Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice et de la Législa-
tion, dans son discours d’ouverture, 
a remercié les participants tout en 
rappelant l’objectif de la session et a 
invité les uns et les autre à un dialogue 
constructif en vue du maintien du 
cadre de concertation avant de lancer 
officiellement les travaux qui se sont 
soldés par des propositions d’actions 
et des recommandations à  mettre en 
œuvre pour une justice au service du 
développement.

Armand BOGNON
Juriste


